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LA NOUVELLE FORME D'ENTRÉE
EXIGÉE PAR LA DOUANE.

D'après la loi qui régit les rapports entre
les propriétaires, consignataires ou importa-
teurs de marchandises étrangères et la
Douane, toute déclaration doit être fortifiée
de ce que l'homme a de plus sacré : son
serment. Les preuves matérielles sont in-
suffisantes, il faut que l'honneur vienne
affirmer la vérité de la déclaration. Les
.termes mêmes de ce serment, la douane les
a dictés et elle n'a point laissé d'échappa.
toire; le parjure seul est resté ouvert.*

S'il est beau de voir dans les transactions
la parole d'un homme avoir plus le valeur
que les preuves matériel¶es les plus évi-
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dentes; si le serment prêté est tenu en leur exportation et qu'il n'y a de sa part ni
telle estime, il ne faut pas que, par sa trop de celle d'autres personnes à sa connaissance
grande fréquence ou son extension, il vienne la moindre intention de priver Sa Majesté
à perdre du respect qu'il inspire et qu'au d'aucune portion des droits légalement dûslieu d'être l'engagement le plus sacré, il ne sur cette importation ; enfin ce mandataire
soit plus bientôt qu'une formalité banale jure solennellement que la partie entrant
par laquelle il faut passer. Il est à craindre les marchandises en est, selon le cas, le pro-
que le serment imposé au mandataire de priétaire, ou le consignataire ou l'import a
l'importateur, par la nouvelle déclaration à teur.
l'entrée exigée par la douane, n'ait pour con- Maintenant, quels sont les mandataires
séquence d'en diminuer l'importance me- ordinaies des parties qui ne viennent point
rale dans l'esprit de ceux auxquels il est à la douane prêter serment de la rigoureuse
imposé. régularité de leurs entrées. Ce sont ou des

Toute entrée de marchandises faite à la courtiers de douane ou des commis des im-
douane doit être accompagnée du serment portateurs. Les courtiers de douane, dont
soit du propriétaire, (lu consignataire ou de les fonctions consistent à suivre la marchan-
l'importateur attestant que la facture qu'il dise à travers toutes les formalités minuties
présente est la seule qu'il possède et que et red tape qui sépa-ent l'entrée de sa liqui-
les prix qu'elle porte sont les véritables dation n'ont guère de temps à perdre pour
valeurs au lieu de production ou d'expédi- vérifier tous les détails exigés par le ser-
tion. Rien de plus juste que cette attesta- nient; ils se contentent de ce que l'inpor-
tion sous serinent de la régularité de l'en- tateur affirme et jurent de confiance. Quelle
trée et de la bonne foi de l'importateur qui garantie, la douane trouve-t-elle dans ce ser-
affirme ainsi son intention d'acquitter l'inté- ment et comment la perception des droits
gi-alité des droits imposés par le tar-if des en est-elle plus exacte?
douanes sur les marchandises qu'il met en Si le mandataire est un commis, la ques-
consommation. Mais que la douane per- tien devient plus grave. Un commis est aux
mette à l'importateur, quelle que seit sa yeux de la loi un serviteur à gage et (levant
qualité, de ne signer qu'une simple déclara- les cours de justice, son témoignage ime
tien et accepte, dans les termes de la nou- sous serment, en faveur ou contre son ndai-
velle forme d'entrée dernièrement adoptée tre ne seit reçu qu'avec rése-ve ; dans cer-
par le département, le serment d'une tierèe tains pays, il ne serait pas admis. Et c'est
personne désintéressée dans l'entrée et ce serment que la magistrature n'accepte-
rejette ainsi sur elle la grave et lourde res- rait peut-êt-e pas, dont la douane se con-
ponsabilité d'un serment sur l'exactitude tente comme garantie de la droitue et de
de faits qui échappent à son contrôle; on l'honnêteté de l'importateur, alors que le
a peine à le comprendre. commis agit sur la pression de l'intimida.

Cette nouvelle forme d'entrée a causé tien, puisque le nefus de prêter ce serment
bien des protestations auxquelles nous ne entrafnerait la pjrte de sa place.
pouvons que nous joindre; car les termes, D'ailleurs, ce sonît les plus jeunes commis
dans lesquels elle est écrite, tendent à dé- qui font les affaires en douane, ceux- là
pouiller le serment de ce caractère qui im. mêmes qui n'ont ni l'approche des livres, nipose le respect et à le réduire à une simple celle de la correspondance et néanmoins ils
formalité, prêtent serment qu'ils ont les moyens de

La (éclaration signée par la personne qui savoir et qu'ils savent que la facture est la
entre les marchandises affirme que l'entrée seule aux mains de la maison. La facture
présentée contient le détail exact des arti- est faite en poids et monnaie du lieu d'ex-

tes importés, que la facture annexéo est la pédition. Ils jurent que les prix de la fac-
seule et véiitable facture entre ses mains et ture sont ceux du marché au lieu de l'achat
que les prix sont ceux de la marchandise à l'époque de l'expédition et ils ne seraient
au lieu et à l'époque de son exportation. point capables de convertir ni le poids ni
Le serent déféré à, la personnesignant une la monnaie en poids et monnaie de ce pays.
telle déclaration commie propr-iétair-e en con- Connaissent-ils les usances les places étran-
signataite de la ma-chandise ne soulèverait gères pour affirmer qu'il n'y a eu ni escop-
pas d'objection. Mais l'imnpor-tateur ne se te ni déduction ? Et quand ils jurent que leren pas à la douane et charge une tierce peer- patron, qui ruine leu- sens moral, est le pro-
sonne de terminer le passage en ouane o p-iétai e ou le consignataire de la marchan-
pi-tant pour lui le serment exigé. Cet agent dise, savent ilssi la propriété qu'ils lui attri-
ou mandataire désintéressé dans l'importa- buent estjustiée par les paiements effec-
,ion jure pour compte d'autrui, nais sous sa tués? Savent-ils si les avances faites comme
propre esponsabilité quil a les moyens de consignataire ne constituent pas en u fa-
connaître et qu'il sait que la facture annexée veur une espèce d'intérêt dans le gage entre
est la seule reçue pa l'inportateur; que li ses mains équivalant presque à un droit delescription des articles est exacte ans la propriété? Savent-ils enfin si l'opération qui
facture et éatab l'entrée ; que la facture ion- couvre cette extrée n'est pas une affaire de
ne les prix réels au lieu et à l'époque de compte lié? Ces détails, probablement, ils les
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